
1

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 AVRIL 2005

COMPTE RENDU

Approuv� le

L’an deux mille cinq, le treize avril � vingt heures trente minutes, les membres du 
Conseil Municipal se sont r�unis � la Mairie de Bois le Roi, sous la Pr�sidence de Madame 
DELPORTE, Maire.

Etaient pr�sents : Mme DELPORTE, MM SEUILLOT, LECLERCQ, Mme BELMIN, M NIVERT, Mme 
GRIZARD, MM. MAUBERT, MONPERT, Mme CHAVY, MM. TACCON, MALVOISIN, ALEMANY, 
DELASALLE, Mmes DUCHENE, LEQUELLENEC, HIRSCH-ROBINSON, M. DOYEN, Mme BARTHOT, 
MM. TRUFFET, LEBEGUE, Mme LACROIX-COQUILLAUD, MM DECHERY, BONY, Mme BLAIS-
PERRIN, M LUDWIG

Procurations :
M. LEFEVRE, � M. TACCON
M. PROUTS � M. ALEMANY

Absents excus�s : Mme LAGRANGE, Mme DESVALLEES

En exercice : 29
Pr�sents : 25
Votants : 27

Secr�taire de s�ance : M. LECLERCQ

Madame le Maire d�clare la s�ance ouverte � 20h40. 
Monsieur LECLERCQ est �lu secr�taire de s�ance par :
Voix pour : 19 voix
Voix contre : 5 voix (DOYEN, BARTHOT, TRUFFET, LEBEGUE, LACROIX-COQUILLAUD)
Abstention : 1 voix (LUDWIG)

Monsieur LECLERCQ fait l’appel. Le quorum �tant atteint, le Conseil peut d�lib�rer.

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 9 mars 2005.

Madame le Maire soumet le compte rendu de la s�ance du 9 mars � l’approbation du Conseil.

Madame BARTHOT dit qu’elle �tait pr�sente le 9 f�vrier et non absente, et signale quelques 
fautes de frappe.

Monsieur DOYEN fait l’historique de la FNACA et des anciens combattants qui sont deux 
associations distinctes, dit qu’apr�s la d�mission de l’Abb� MASSON, il �tait pr�vu de dissoudre 
l’association des Anciens Combattants mais que cette dissolution avait �t� diff�r�e compte 
tenu de la maladie de monsieur LEONE, raison pour laquelle les Anciens Combattants n’ont pas 
demand� de subvention pendant 2 ans. Monsieur DOYEN demande que ces pr�cisions soient 
port�es au compte rendu et que la mention des Anciens Combattants soit retir�e du compte 
rendu.

Monsieur TRUFFET demande que la phrase de monsieur LEFEVRE lui demandant � que faut-il 
inscrire au compte rendu � soit retir�e du compte rendu.

Le compte rendu du conseil municipal du 9 mars 2005 ainsi modifi� est approuv� par :

Voix pour : 20 voix
Voix contre : 5 voix (DOYEN, BARTHOT, TRUFFET, LEBEGUE, LACROIX-COQUILLAUD)
Abstention : 0 voix 
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Approbation du compte rendu du conseil municipal du 16 mars 2005.

Madame LACROIX-COQUILLAUD dit que, en derni�re page, sa phrase � il faut municipaliser les 
associations � est une question et non une affirmation.

Monsieur TRUFFET demande s’il ne faut pas enregistrer les s�ances.

Madame le Maire dit qu’il n’est pas utile d’enregistrer les s�ances, ce qui n�cessiterait des 
heures de saisies dactylographiques et ferait des comptes rendus inint�ressants pour les 
habitants.

Monsieur LECLERCQ dit que le compte rendu de la s�ance du 28 novembre 2001, au cours de 
laquelle le conseil avait refus� de voter le budget pr�sent� par l’�quipe de monsieur TRUFFET, 
tenait sur une page et ne r�pondait pas � la question �crite qu’il avait alors pos�e. Les 
comptes rendus font aujourd’hui une quinzaine de pages et font une bonne synth�se des 
�changes et des d�bats.

Monsieur LUDWIG dit qu’il a adress� par mail � monsieur LECLERCQ des observations qui n’ont 
pas �t� reprises dans le compte rendu qui a �t� affich�, et demande que ses observations 
soient port�es au compte rendu modifi�.

Madame le Maire dit que c’est la raison pour laquelle le texte de monsieur LUDWIG a �t� 
communiqu� � l’ensemble des conseillers.

Monsieur LECLERCQ dit qu’il appartient au Conseil Municipal d’int�grer ces corrections au 
compte rendu.

Madame BARTHOT dit que les corrections ne sont jamais affich�es.

Madame le Maire dit qu’au contraire, elles sont syst�matiquement affich�es puisqu’elles 
figurent en en-t�te du compte rendu suivant.

Madame BARTHOT demande si elles sont transmises en pr�fecture.

Monsieur LECLERCQ dit que seules les d�lib�rations sont transmises en sous pr�fecture et que 
les compte rendus ne sont jamais transmis au contr�le de l�galit�.

Madame BARTHOT demande si les erreurs de vote sont transmises en pr�fecture.

Madame le Maire dit qu’en cas d’erreur mat�rielle, comme une transcription des votes, il est 
pr�vu une proc�dure de correction sur le registre des d�lib�rations.

Le compte rendu du conseil municipal du 16 mars 2005 modifi� est approuv� � l’unanimit�.

1/MISE A JOUR DES COMMISSIONS MUNICIPALES

Madame le Maire rappelle au Conseil la n�cessit� de remplacer madame Dominique 
DELAVESNE, Conseill�re Municipale d�missionnaire, au sein de toutes les commissions 
municipales dont l’�lue �tait membre.

Madame le Maire informe le Conseil, conform�ment aux dispositions de l’article L2121-22 du 
Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales, que sur proposition de Monsieur DECHERY, 
madame DELAVESNE est remplac�e par Madame Solange BLAIS-PERRIN dans lesdites 
commissions � savoir ;

- La Commission des Finances,
- La Commission Scolaire, Enfance, Jeunesse,
- La Commission Sport, Culture, Vie associative et Animation,
- La Commission sp�ciale de la d�l�gation des services publics dite � loi Sapin �.
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Monsieur LUDWIG demande comment madame CHAVY a �t� d�sign�e au sein de la 
Commission Urbanisme.
Madame CHAVY dit qu’elle n’a pas �t� d�sign�e en conseil municipal et qu’elle remplace les 
membres titulaires de la commission quand ils sont absents.
Madame le Maire dit qu’une information officialisant cette pratique sera faite au prochain 
conseil.

2/ AVANCE DE SUBVENTION A LA CRECHE � DESSINE MOI UN MOUTON �

Madame le Maire expose au Conseil que la cr�che rencontre des difficult�s financi�res, et que 
depuis le retrait effectif de la comp�tence petite enfance � la Communaut� de Communes du 
Pays de Seine, il importe que la commune veille au bon fonctionnement de ce service 
associatif, comme elle n’a d’ailleurs cess� de le faire.

Madame le Maire propose au Conseil d’attribuer une avance de subvention de 38 000€ � la 
Cr�che � DESSINE MOI UN MOUTON �.

Monsieur BONY demande si, au vu du dernier conseil communautaire, la commune a bon 
espoir de r�cup�rer les 150 000€ dus par la communaut� de communes.

Monsieur TACCON dit qu’il y a plusieurs �l�ments � prendre en compte dans cette affaire, 
certes la somme due au titre de l’exercice 2004 (153 906€) mais aussi le prorata temporis 
2005 (de l’ordre de 40 000€) et le compl�ment d’attribution de compensation du au retour de 
comp�tences.

Monsieur BONY dit que les ann�es pass�es, le budget de la cr�che �tait transmis au conseil. Il 
demande si le Conseil l’aura � nouveau.

Monsieur MONPERT dit qu’il vient de recevoir ce budget qui sera l’objet d’une �tude 
approfondie lundi en pr�sence du nouveau pr�sident de la cr�che. L’�tude portera sur le besoin 
de financement de la cr�che n�cessaire au r�tablissement durable de son �quilibre financier.

Monsieur LUDWIG demande jusqu’� quand l’avance de tr�sorerie de 38 000€ p�rennise 
l’activit� de la cr�che.

Madame le Maire dit que ces deux avances de 38 000€ (76 000€ au total) repr�sentent plus de 
50% de la subvention annuelle habituellement vers�e.

Monsieur LUDWIG dit qu’on peut estimer � 140, voire 150 000€ le besoin de financement 
compte tenu des arri�r�s.
Monsieur LUDWG demande si le niveau de subvention du b�b� accueil est maintenu.

Monsieur MONPERT dit que la demande de subvention est en baisse de 10%.

Madame BARTHOT demande si la dotation aux associations vot�e au Budget Primitif 2005 
comprend la subvention � la cr�che.

Madame le Maire dit que cette subvention ne peut figurer au budget primitif 2005 car lors du 
vote de ce budget, la comp�tence Petite Enfance �tait encore communautaire, et ce jusqu’au 
15 mars 2005.

Monsieur TRUFFET demande qu’un historique de l’�volution des besoins financiers de la cr�che 
soit fait lors d’un prochain Conseil Municipal.

Monsieur MONPERT dit qu’il sera en mesure de le pr�senter au Conseil du mois de juin.

Le Conseil Municipal, � l’unanimit�, approuve l’avance de subvention de 38 000€ � la cr�che 
�Dessine moi un mouton�.
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3/ BUDGET COMMUNAL : DECISION MODIFICATIVE n�2

Monsieur TACCON expose les deux points de cette d�cision modificative.

1�) R�ajustement Produit fiscal attendu

Lors du vote du budget primitif du 9 F�vrier 2005, les membres du Conseil Municipal 
ont vot� les taux d’imposition de 2005 avec un produit fiscal attendu pr�visionnel. Suite � la 
r�ception de l’�tat de notification des taux d’imposition de 2005 en date du 28 F�vrier 2005, il 
vous est propos� de r�ajuster certains articles dans le Chapitre 73 – Imp�ts et Taxes (Art 
7311) et
Chapitre 74 (Art. 74833 – 74834 – 74835)

2�) R�gularisation �critures comptables

Suite aux observations faites par le contr�le de l�galit� en date du 17 F�vrier 2005, il 
convient de proc�der aux modifications suivantes :
- concernant la cotisation obligatoire annuelle vers�e au Fonds de financement de l’allocation 
de fin de mandat par les Communes de plus de 1 000 habitants, la somme de 100€ budg�tis�e 
� tort � l’article 6533 doit �tre inscrite � l’article 65372, 
- Concernant les immobilisations, la somme de 130 000 €a �t� budg�t�e de mani�re arrondie 
alors que le contr�le de l�galit� veut la voir inscrite dans l’acte de pr�vision budg�taire pour un 
montant pr�cis de 128 398 €.

Afin d’�quilibrer le budget, nous inscrivons la somme de 45 355.00 € � l’article 61522 –
Entretien de b�timents

D’o� le tableau ci-dessous :

DESIGNATION Pour m�moire BP 2005 DM n� 2

FONCTIONNEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP+DM
DEPENSES
Art. 6533 – Cotisations Elus + 3100.00 - 100.00 + 3000.00
Art. 65372  - Cotisations
Obligatoires Cne + 1000 
habitants

+ 100.00 + 100.00

Art. 6811 – Dotations aux 
amortissements

130 000.00 - 1 602.00 + 128 398.00

Art 023 – Virement � 
section investissement

458 087.00 +1 602.00 + 459 689.00

Art 61522 – Entretien de 
b�timents

35 000.00 +45 355.00 + 80 355.00

TOTAL +626 187.00 +45 355.00 + 671 542.00
RECETTES
ART. 7311 – Contributions 
Directes

+ 2 665 424.00 + 32 624.00 +2 698 048.00

Art. 74833 – Alloc compens 
T.P

0 + 8 254.00 +8 254.00

Art. 74834 – Alloc compens 
T.F

+ 11 994.00 + 2 016.00 +14 010.00

Art. 74835 – Alloc compens 
T.H

+ 26 525.00 + 2 461.00 + 28 986.00

TOTAL + 2 703 943.00 + 45 355.00 + 2 749 298.00
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DESIGNATION
Pour m�moire BP 2005 DM n� 2

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP+DM
RECETTES
Art. 021 – Virement 
de la section de fonct.

+458 087.00 + 1 602.00 + 459 689.00

Art. 28188 –
Amortissement des 
immos

+ 130 000.00 - 1 602.00 + 128 398.00

TOTAL +588 087.00 0.00 + 588 087.00

Madame LACROIX-COQUILLAUD dit qu’en Commission des Finances, un chiffre a �t� donn� 
pour expliquer l’augmentation de l’article � entretien de b�timent �, chiffre qui serait le co�t 
de l’incendie O.METRA, qu’elle a oubli� ce chiffre et qu’elle souhaite que ce chiffre lui soit 
rappel�.

Monsieur TACON dit que ce chiffre ne peut �tre arr�t�, tant que le sinistre n’est pas cl�tur�.

Madame le Maire dit que le d�compte d�finitif du sinistre sera communiqu� d�s que possible, 
mais probablement pas avant un an.

Monsieur DECHERY que son groupe s’abstient sur cette d�cision modificative comme il l’a fait 
sur le budget primitif, sans pour autant �tre en d�saccord sur le fond.

Monsieur TRUFFET dit que cette d�pense suppl�mentaire de 45 000€ sur l’entretien des 
b�timents est surprenante, pourquoi pas la voirie, et qu’il ne votera pas sans savoir � quoi est 
destin�e cette somme.

Monsieur TACCON dit que cette d�cision modificative enregistre une recette suppl�mentaire de 
45 000€, et qu’il faut bien inscrire la m�me somme en d�pense pour �quilibrer le budget, qu’il 
ne pense pas que l’on puisse douter de l’utilit� de l’affecter en premi�re intention � l’entretien 
des b�timents, ce qui n’exclut pas une DM pour d’autres usages si la priorit� s’en fait sentir.

Monsieur LUDWIG dit qu’il constate qu’une r�ponse a �t� faite aux deux lettres d’observations 
du pr�fet, il dit qu’il approuve cette d�marche administrative mais qu’il vote contre la d�cision 
modificative comme il a vot� contre le budget primitif.

Madame BARTHOT dit que cela aurait �t� mieux sans erreur d�s le d�part.

Madame le Maire dit que la vie serait plus douce dans un monde parfait.

Monsieur TACCON dit que cette d�cision modificative �tait aussi rendue n�cessaire par la 
notification par l’Etat de recettes plus avantageuses que l’estimation, que cette notification est 
intervenue apr�s le vote du budget. En ce qui concerne les modifications demand�es par 
monsieur le Sous pr�fet, monsieur TACCON fait remarquer qu’elles ne remettaient en question 
ni la sinc�rit� ni l’�quilibre du budget initial, les corrections apport�es �tant des diminutions de 
d�penses, tr�s minimes au demeurant.

techniques plut�t positives ne remettent pas en cause la sinc�rit� budg�taire.

Le Conseil Municipal par ; 

Voix pour : 18 voix
Voix contre : 6 voix (DOYEN, BARTHOT, TRUFFET, LEBEGUE, LACROIX-COQUILLAUD, LUDWIG)
Abstention : 3 voix (DECHERY, BONY, BLAIS-PERRIN)

Approuve la d�cision modificative n�2 du budget communal.
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4/ ACQUISITION D’UNE PARCELLE RUE DE LA GARE

Madame le Maire rappelle que, par d�lib�ration du 11 novembre 2004, le Conseil l’a autoris�e 
� accomplir les formalit�s n�cessaires � l’acquisition de la lampisterie de la SNCF pour un 
montant de 15 000€.

Madame le Maire demande au Conseil de bien vouloir l’autoriser � acqu�rir pour le compte de 
la commune la parcelle attenante d’une superficie totale de 304 m� cadastr�e section C n� 
1558 pour un montant de 9 272 € et d’effectuer les d�marches correspondantes.

Madame LACROIX-COQUILLAUD dit que la lettre de la SNCF du 5/11/2004 fixait les conditions 
de la vente, que ces conditions �taient connues avant la d�lib�ration qui ne peut �tre du 11 
novembre qui elle-m�me fixait un montant pr�visionnel d�j� insuffisant.

Madame le Maire dit qu’effectivement le Conseil ne s’est pas tenu le 11 mais le ….. et fait 
l’historique de cette n�gociation avec la SNCF qui est repris dans la lettre.

Monsieur LUDWIG demande communication de cette lettre.

Madame le maire dit que cette lettre sera communiqu�e aux conseillers municipaux.

Monsieur TRUFFET dit que la premi�re d�lib�ration pr�voyait l’achat du b�timent sans son 
terrain, qu’il vote contre car le montant de la transaction qui ne comprend pas les frais est 
insuffisant.

Monsieur NIVERT dit que le b�timent n’est pas en sustentation et qu’il ne peut �tre vendu sans 
son terrain d’assiette.
Le terrain qui est l’objet de la pr�sente d�lib�ration est dans le prolongement du b�timent le 
long des quais parall�les � la rue de la gare.

Le Conseil Municipal, par :

Voix pour : 22 voix
Voix contre : 4 voix (DOYEN, BARTHOT, TRUFFET, LACROIX-COQUILLAUD)
Abstention : 1 voix (LEBEGUE)

5/ Don d’œuvres de LOUIS PERRIN par la famille Audemar

Madame le Maire informe le Conseil que Monsieur et Madame Audemar lui ont remis des 
œuvres de Louis Perrin (1860-1940). Cet architecte qui a largement contribu� au prestige des 
� affolantes du Bord de Seine (notamment le Clos Barbeau, le Manoir de Seine, la Tour) est 
aussi un remarquable aquareliste.

Louis Perrin sera l’invit� d’Hier au salon ART 2005.
Nous avions du fait d’un don ant�rieur 5 aquarelles de ce peintre. 

Date Titre Th�me sign� HxL
Sans Sans Cerf dans une clairi�re non 38x56
11/10/1927 Bois le Roi Bord de Seine oui 22x28
6/10/1916 Bois le Roi Porche de l’�glise avec des glycines oui 22x28
Sans Sans Le pont de Chartrettes oui 22x28
Sans Bois le Roi Bord de Seine oui 22x28
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Ce sont 13 aquarelles qui nous sont donn�es.

Date Titre Th�me sign� HxL
30/10/1917 Sans Sous Bois couleurs d’automne non 35x26
4/06/1917 For�t de Fontainebleau 

derri�re la Roche 
Eponge

Titre �crit au dos du carton
Sous Bois en �t�

non 35x26

5/10/1926 Sans Sous Bois en automne non 26x35
3/09/1927 Bois le Roi Le pont de Chartrettes oui 26x35
3/10/1925 Sans Bord de Seine sous le ciel bleu non 26x35
9/10/1927 Sans Sord de Seine sous le soleil oui 26x35
17/10/1906 Bois le Roi - 5h le soir Bord de Seine au coucher du soleil non 34x46
19/07/1907 Livry sur Seine Reflet en bord de Seine non 46x34
1925 Fromontville S et M Eglise de Fromontville non 38x56
sans Sans Chemin en for�t non 38x56
24/09/1917 Fontaine le Port Bord de Seine avec un p�cheur oui 35x26
22/09/1917 Fontaine le Port Reflet du village en bord de Seine oui 22x28
1913 Sans Bord de Seine, homme en barque oui 40x60

Le Patrimoine pourrait donc d�sormais compter 18 aquarelles de Louis Perrin.

Madame le Maire demande au Conseil de l’autoriser � accepter ce don qui vient enrichir le 
Patrimoine de la Commune.

Monsieur BONY demande o� seront expos�es ces œuvres.

Madame le Maire dit que le lieu reste � d�finir, mais que ce ne sera pas � la cave et que 
d’ailleurs toutes les œuvres qui �taient enfouies dans les caves sont maintenant expos�es.

Monsieur BONY demande si les œuvres seront assur�es.

Madame le Maire dit que ces œuvres sont en cours de recensement en vue d’une expertise, 
mais que de toute fa�on, en cas de vol, l’indemnisation ne remplacera jamais ces œuvres.

Monsieur MALVOISIN dit que les aquarelles sont fragiles.

Madame le Maire dit que les encadrements sont refaits pour cette raison.

Informations du maire :

- ECOLE O. METRA : pose de la premi�re pierre avec les enfants le 2 juin qui est le 
175�me anniversaire de la naissance de l’artiste. Les travaux, ainsi que la mise en 
conformit� du Clos Saint P�re entra�neront l’abattage de quelques arbres qui seront 
remplac�s.

- Lors de la d�molition du b�timent incendi�, une analyse de la pr�sence de fibres 
d’amiante dans l’air ambiant � �t� faite le jour m�me puis une seconde � 3 jours. La 
premi�re a r�v�l� la pr�sence de fibres, mais dans une proportion conforme aux 
normes et la seconde l’absence de fibre.

- Pont de Chartrettes : �largissement des trottoirs qui seront � 139 cm apr�s travaux. 
Pas de modification de la largeur de la chauss�e. 

- RD138 : D�but des travaux � l’�t� 2005.
- Place de la Gare : Des r�unions de concertation sont pr�vues avec les commer�ants du 

march� et les commer�ants s�dentaires, ainsi qu’avec La Poste.
- Syndicat Intercommunal d’Assainissement : enqu�te publique en cours.
- Monsieur BONY livre l’information que 6 maires de tendances politiques diff�rentes 

organisent une marche pour l’emploi. Madame le Maire dit qu’elle a fait une r�ponse au 
courrier re�u en Mairie. Une copie sera remise aux �lus.

- Madame BLAIS-PERRIN demande si une initiative est pr�vue pour comm�morer Jeanne 
PLATTET � sa date anniversaire
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Madame le Maire dit qu’un hommage lui sera rendu le 11 novembre mais qu’elle 
manque d’information et remercie par avance tous ceux qui pourront lui donner des 
informations.

- Monsieur LUDWIG dit qu’au travers la D�cision Modificative n�2, la commune a fait une 
r�ponse aux deux lettres d’observation du pr�fet, et demande si celui-ci a fait une 
r�ponse � la question pos�e sur le budget de l’eau.
Madame le Maire dit que le pr�fet n’a pas fait de r�ponse.

- Monsieur LUDWIG dit que, dans le cadre des JAPD, les jeunes seront convoqu�s le 8 
juin � Chartrettes.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e, il est 22h10.

Prochain Conseil le mercredi 11 mai 2005.


